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« Ils ne mouraient pas tous, mais tous étaient frappés ». Ce vers d'une fable de 
La Fontaine(1) qui, sur ce qui se passe actuellement, a tout écrit, est bien 
l'exemple de ce que notre société subit. Si les amortisseurs sociaux existant en 
France font que la crise financière qui secoue le monde (certains pays sont 
quasiment en cessation de paiement et les pays les plus libéraux en matière 
économique deviennent des plus interventionnistes), n'a pas encore de consé-
quences trop catastrophiques sur notre territoire, il n'en demeure pas moins qu'à quelque niveau 
que ce soit, notre pays est touché par cette crise dont on ne mesure pas encore l'ampleur. 
 

S'agissant du monde économique, la lecture quotidienne de la presse nous rend compte de la lita-
nie des fermetures d'usines et de sociétés. Par tous les moyens, l'Etat, comme les collectivités ter-
ritoriales qui lèvent l'impôt s'efforcent de faire en sorte qu'il y ait le moins possible de dommages 
collatéraux. Ils s’investissent donc, à juste raison, dans leur domaine de compétences pour tenter 
de "sauver les meubles". Pour ce faire, des réorientations budgétaires s'imposent, et les subven-
tions ou autres prêts sont orientés prioritairement en direction de l'économie marchande. 
 

Lors de la session plénière du Conseil économique régional de Bretagne, nous avons rappelé, 
nous, les représentants du mouvement associatif  que nous avions toute notre place à tenir et  
que le secteur associatif aura un rôle important à jouer. En effet, il représente 12% des emplois 
en Bretagne, le sport générant à lui seul 15 000 emplois. 
 

C'est pour cela qu'il serait dommageable que nos élus territoriaux, comme on peu l'entendre à 
différents niveaux, se recentrent uniquement sur les compétences qui leur sont attribuées par les 
Lois de décentralisation et qu’ils aient la tentation d'abandonner les compétences qu’ils se sont 
données dans l'intérêt des populations, par exemple l’aide au secteur associatif, créateur de lien 
social, pourvoyeur d'emplois comme l'est le secteur sportif. On peut le comprendre tant il y a d'at-
tente de la part des populations à l’égard des représentants des collectivités, bien plus qu’à l’é-
gard de l'Etat, ce qui devrait faire réfléchir. Car, d'un autre côté, l'état poursuit tranquillement son 
désengagement tant au plan financier que sur le plan des ressources humaines. 
 

Tout ceci fait que les budgets ne pourront être tenus et qu'il faudra sans doute les revoir à la bais-
se, c'est à dire supprimer des actions et ne conserver que celles qui sont véritablement du ressort 
des clubs. Ceux-ci se recentreront davantage sur leur "cœur de métier", et abandonneront leur en-
gagement sur les actions dites de cohésion sociale, estimant, à juste titre d'ailleurs, que de la co-
hésion sociale ils en font tout au long de l'année avec leur sueur et parfois leurs angoisses de bé-
névoles. 
 

Pour pallier ces retraits, on nous incite à nous tourner vers le secteur privé, mais le secteur privé, 
mis à part celui qui est à peu près certain d'obtenir un retour sur image du fait de son engagement 
auprès des disciplines fortement médiatisées (toujours les mêmes), vit aussi les effets de la crise 
financière et revoit aussi ses budgets à la baisse. Les exemples sont nombreux dans notre région. 
 

Nous demandons donc aux collectivités qui connaissent l'importance des effets de l'engagement 
des militants sportifs de faire attention aux décisions modificatives de leur budget qu'elles  
pourraient être  amenées à prendre. Qu'elles ne désespèrent pas les bénévoles, qu'elles les 
considèrent dans leur engagement comme autant d'acteurs désireux d'aider, dans leur domai-
ne de compétence, leurs adhérents à mieux passer la « crise ». 
 

Des adhérents, il y en avait plus de 900 000 l'an passé. Ce n'est pas rien. 
 
1) Les animaux malades de la peste      Lucien THOMAS 

ILS NE MOURRAIENT PAS TOUS... 



 

    Actualités du CNOSF 

Nous avons appris à nous connaître dans le milieu 
des années 60 alors que tu assistais Gérard GA-
ROFF dans ses fonctions de CTR de natation en 
Bretagne et que je débutais comme jeune CTR de 
Rugby dans une région qui le découvrait à peine. 
Pratiquement natifs du même coin des Côtes d'Armor 
nous sympathisâmes rapidement.  
 

Puis, passant par Dinard pour diriger la piscine d'eau 
de mer chauffée qui vit l'actuel président de la FFN 
établir un record du monde du 800, tu devins rapide-
ment directeur des sports et des plages en même 
temps que tu choisissais aussi d'être élu comme pré-
sident du comité de Bretagne de Natation, discipline 
à laquelle tu fis faire des progrès sensibles dans no-
tre province qui manquait cruellement de piscines.  
 

Tes qualités de meneur d'hommes, plein de bon 
sens, firent que tu devins rapidement président de la 
Fédération Française qui elle-même te permit de de-
venir ensuite président du CNOSF. Quel parcours 
pour le nageur de polo du CPB de Rennes ! 
 

Quatre mandats successifs, à la suite de Nelson 
PAILLOU, (ce n'était pas facile), parlent pour toi, 
avec des Ministres de droite comme de gauche que 
tu as fréquentés sans concession, ce que je faisais 
aussi de mon côté pour défendre une profession tout 
au service du sport pour lequel nous partageons la 
même passion.  

 SALUT HENRI, ET MERCI!  

Denis  MASSEGLIA a été élu, confortablement, le 19 mai président du Comité natio-
nal olympique et sportif français. Il succède à notre ami breton Henri SERANDOUR. 
Il a été élu face à de sérieux  concurrents dont Guy DRUT et Jean Luc ROUGE. Déjà 
habitué de la maison olympique française, D. MASSEGLIA vient de l'aviron. 
 

Très proche du milieu associatif il était un peu, quoique non votants, le candidat des 
CROS et CDOS qui se reconnaissaient en lui pour son engagement auprès des 
clubs, comités et ligues. Il saura certainement rassembler car le mouvement sportif 
français a plus que jamais besoin d'être uni. 
 

A l'issue de son élection il a déclaré : « J'aime communiquer, et je communiquerai. J'ai été professeur, j'aime fai-
re passer des messages, convaincre. Toute impulsion nécessite de la communication. Je suis confiant sur l'ave-
nir de ma présidence malgré les difficultés de la période actuelle...Ma priorité et mon premier projet vont être de 
constituer  une équipe ». 
 

Le mouvement olympique et sportif breton lui souhaite bon courage et bonne chance et l'assure de son soutien 
dans la défense des valeurs qui nous réunissent depuis si longtemps. 
 

A noter également l’élection au conseil d’administration de 3 bretons : Christian HUNAUT, ancien président de la 
fédération française de canoë kayak, David LAPPARTIENT, Président de la fédération de cyclisme et Alain DU-
BOIS, Président de la fédération de tennis de table. Notons encore l’arrivée de l’ancien ministre de la Jeunesse 
et des Sports, Jean-François LAMOUR, représentant la fédération de golf. 

DENIS MASSEGLIA NOUVEAU PRESIDENT DU CNOSF  

Tu fus souvent à mes côtés 
pour défendre les cadres tech-
niques (rappelle-toi Atlanta 
avec Jean BOITEUX !), et ton 
ardeur fut toujours au service 
de la défense des valeurs fon-
damentales qui nous sont chè-
res : bénévolat, emploi et for-
mation des cadres, éducation 
par le sport.  
 

Homme de dialogue et de consensus tu n'as jamais  
rien lâché sur le valeurs fondamentales. 
 

 A l’époque où certaines dérives sont constatées, 
souhaitons que ton successeur ,que beaucoup d'en-
tre nous ont voulu comme ton remplaçant, soit animé 
des mêmes intentions. Tu auras su montrer l'exem-
ple. 
 

Sache que dès à présent, alors que tu vas te retirer 
dans cette belle Bretagne et ce si joli coin de la Côte 
d'Emeraude, tu es déjà nommé comme Conseiller 
spécial du président du CROS, et partant, de l'en-
semble du mouvement sportif breton. Quelle promo-
tion ! Je sais que tu apprécieras. 
 

Kenavo ! 
     Lucien THOMAS 

 DENIS MASSEGLIA EN BRETAGNE 
Denis MASSEGLIA sera à Rennes le jeudi 18 juin répondant à une sollicitation de Jean SMITH, Président du 
CDOS 35. Ce sera sa première sortie officielle en Région Bretagne depuis son élection. Un point presse est 
prévu à 17 heures à la  Maison des Sports, puis il visitera les locaux. Cette visite sera suivie d’une table ronde 
organisée par le CDOS à 18h30 (à la maison des sports) sur le thème : « Y’a-t-il encore un avenir pour le club 
sportif ». 



L’EUROPE ET LE SPORT  

A quelques jours des élections européennes nous no-
tons avec plaisir que l'Union Européenne s'intéresse au 
sport. A travers elle, ce sont tous les partis politiques 
représentés au sein du Parlement  européen (PE),  qui 
déclarent apporter un large soutien au sport par-delà 
les frontières. 
 

Les quatre grands groupes du PE ( PSE, PPE-DE, 
ADLE, Les Verts), qui représentent 83% des membres 
du Parlement européen ont développé leurs idées sur 
la future politique sportive européenne à mettre en pla-
ce dans le cadre de la nouvelle législature 2OO9/ 2013. 
 

L'autonomie et la spécificité du sport sont, conformé-
ment aux avis des partis européens, des aspects parti-
culièrement importants qu'il faut protéger. 
 

Par ailleurs, ils soutiennent le système actuel de finan-
cement du sport fondé sur les revenus des loteries pu-
bliques ou sous licence. Il est souhaité aussi que la 
coopération entre les écoles et les organisations sporti-
ves soit améliorées, ainsi qu'au moins trois heures de 
sport par semaine soient proposées dans les écoles. 
 

Les groupes politiques reconnaissent le rôle important 
joué par le sport dans le cadre d'un style de vie sain et 
de prévention en faveur de la santé. Il est souhaité que 
l'on soutienne des projets qui incitent à plus d'exercices 
physiques. Il est demandé également aux états mem-
bres d'investir dans l'infrastructure sportive. 
 

Les partis européens souhaitent aussi que les Etats 
membres soient capables de créer des règles commu-
nes, aussi uniformes que possible, pour lutter contre le 
dopage, comme il est demandé  de mettre en place des 
instruments juridiques adéquats qui pourront garantir un 
strict contrôle des activités liées aux paris dans l'U.E et 
découvrir d'éventuelles irrégularités. 

PROPOSITIONS DU 
CONSEIL ECONOMIQUE 
ET SOCIAL REGIONAL 
 
Après étude du document présenté par le Conseil 
régional pour répondre à la crise actuelle, le CESR 
en session plénière, fait de nombreuses proposi-
tions dont certaines pour venir en soutien aux jeu-
nes. Nous en notons quelques unes que nous 
avons soutenues : 
- Faciliter l’accès aux qualifications de la filière so-
cioculturelle et sportive  
- Mettre en œuvre un plan de soutien à la formation 
BAFA pour rendre financièrement plus accessible la 
qualification, l’expérience professionnelle et l’em-
plois de milliers de jeunes souhaitant s’investir, tem-
porairement ou durablement, dans l’économie rési-
dentielle ou saisonnière de la région. Ces emplois 
sont un levier d’apprentissage à l’exercice des res-
ponsabilités 
- Pour la filière sportive, en complément du 
« chèque sport » mis en place en 2008/2009, créer, 
en lien avec le mouvement sportif, un « chèque for-
mation sport » pour la qualification de l’encadre-
ment sportif bénévole et professionnel. 

- Développer la politique d’emplois associatifs aidés 
par la Région Bretagne en direction des jeunes en 
difficulté en la coordonnant avec celle de l’Etat et des 
autres collectivités locales. Ne pas oublier les emplois 
structurants nécessaires à la professionnalisation, au 
bon fonctionnement et au développement des asso-
ciations « têtes de réseaux » ; reconsidérer les critè-
res d’attribution et de pérennisation des emplois as-
sociatifs régionaux dans le contexte de crise. 
- D’une manière générale, et en soutien à l’économie 
sociale (amortisseur de crise et facteur de cohésion 
sociale), il est souhaité de développer l’emploi et la 
qualité de l’emploi. Pour le soutien à l’emploi associa-
tif, distinguer les emplois associatifs liés à des projets 
ponctuels de ceux répondant à des besoins sociaux 
constants pour lesquels la garantie d’une aide finan-
cière publique pérenne  est nécessaire. 
- En lien avec les « têtes de réseaux » (ligues, comi-
tés), soutenir le développement du bénévolat et des 
solidarités associatives. 
- Augmenter le budget du Conseil Régional dès la 
DM1 de juin 2009 en garantissant la pérennité des 
emplois associatifs d’utilité sociale existants, avant 
d’en créer de nouveaux. 

LA REGION BRETAGNE 
FACE A LA CRISE 
 
Lors de la session plénière du CESR. du 18 mai 
2OO9, session spéciale sur le thème de: "La Ré-
gion Bretagne face à la crise économique et so-
ciale", la composante associative de la Chambre 
régionale de l'économie sociale (CRES) dont fait 
partie le CROS de Bretagne, lui même membre du 
CESR a pu s'exprimer face à un texte initial qui ne 
traitait quasiment que du champ économique. 
 
Avec près de 5O OOO structures, au plus près des 
bretons et des bretonnes, le secteur associatif sait 
qu'il aura un rôle important à jouer, d'une part en 
tant qu'opérateur des services sociaux d'intérêt gé-
néral, véritables amortisseurs de la crise d'après un 
récent rapport parlementaire, et d'autre part en tant 
qu'acteur clé de la démocratie participative et du 
vivre ensemble.  
 
Il a été affirmé : "Prévenir est moins coûteux que 
réparer, la Bretagne bénéficie d'un important ré-
seau associatif qui intervient dans les domaines 
touchant au plus près des habitants (social, éduca-
tif, environnemental, culturel, sportif...) et peut per-
mettre de repérer les difficultés, de proposer des 
réponses adaptées, d'atténuer les effets de la crise, 
notamment en matière de prévention de l'exclu-
sion". 
 
Pour cela le secteur associatif (près de 9 000 clubs 
sportifs entre autres), a besoin d'être reconnu et 
soutenu pour pouvoir pleinement assurer son rôle 
dans la réponse à la crise. 



  Actualités diverses 

Le Secrétaire d'Etat Bernard LAPORTE a 
été auditionné par le Sénat devant lequel 
il a pu faire état de ses réflexions sur le 
projet relatif à l'ouverture à la concurrence 
et à la régulation des secteurs des jeux 
d'argent et de hasard en ligne. 
 

Ce qui nous importe, et nous nous som-
mes déjà exprimés sur ce sujet, c'est que 
l'intégrité des compétitions sportives soit 
préservée, que les organisateurs,  les res-
ponsables du mouvement sportif, se 
voient préserver leurs droits et que les 
retombées financières de la réforme n'ou-
blient pas l'ensemble du sport français. 
 

Il faut que les retombées de ces paris bé-
néficient à l'ensemble du mouvement 
sportif, à toutes les disciplines, particuliè-
rement aux moins riches. Il devra donc y 
avoir un prélèvement sur l'ensemble des 
mises qui devrait être affecté au CNDS 
qui s'ajouterait aux sommes prélevées 
auprès de la Française des Jeux. Le taux 
de prélèvement serait proposé à 1%. 
Avec ce taux, un milliard d'euros de mises 
dégagerait 10 millions d'euros pour le 
CNDS. 

Le Président du CROS, les membres du Comité Directeur et le 
personnel administratif sont heureux de partager la joie de     
Jacqueline PALIN, vice-présidente et présidente déléguée, qui 
s’est vue remettre les insignes de Chevalier de la légion d’Hon-
neur le samedi 13 juin 2009 à Quimper. 
 

Son engagement auprès du basket, de la ligue régionale, de la 
Fédération Française, et auprès du CROS Bretagne depuis 
plusieurs mandats, trouve là une juste récompense. 
 

Nous lui adressons, ainsi qu’à toute sa famille, nos plus vives et 
sincères félicitations. 
 

      Lucien THOMAS 

HONNEUR A JACQUELINE PALIN 

Critère 1: Nombre de sportifs de haut niveau + espoirs 
2005 : 686 (7ème région de France) 
2006 : 720 (5ème région de France) 
2007 : 689 (7ème région de France) 
2008 : 662 (7ème région de France) 
Critère 2 : Nombre de podiums aux Championnats  
internationaux (JO, Monde, Europe)  
2005 : 101 (7ème région de France) 
2006 : 86 (9ème région de France) 
2007 : 61 (11ème région de France) 
2008 : 92 (9ème région de France) 
     Sources : D.R.D.J.S. 

STATISTIQUES SUR L’EVOLUTION DU  
SPORT  DE HAUT NIVEAU EN BRETAGNE  

Un grand coup de chapeau aux filles d’Orgerblon 
(35) qui ont remporté la finale de la Coupe de France 
dans la catégorie minimes contre l’équipe d’Asnières. 

VOLLEY BALL  
 Finale de la Coupe de France Minimes 

PARIS SPORTIFS 

SECTIONS SPORTIVES SCOLAIRES 
La commission académique chargée du suivi des sections sportives scolaires nous a communiqué l’état des sec-
tions nouvelles, les fermetures prononcées à la prochaine rentrée, ainsi que la liste, établie par département et par 
activité sportive, des sections sportives scolaires labellisées à la rentrée 2009. 
Il y a en tout 287 sections labellisées pour la rentrée scolaire 2009 – 2010. 
Aérobic 1 – Athlétisme 17 – Badminton 6 – Base-ball 2 – Basket-ball 21 – Billard français1 -  Canoë-Kayak 7 –   
Cyclisme 7 – Danse 6 – Escalade 3 – Escrime 1 – Football 93 – Golf 1 – Gymnastique 13 – Handball 29 – Judo  
10 – Kayak 1 – Karaté 2 – Multisports 2 – Natation 14 – Nautisme 2 – Pêche sportive 1 – plongée 1 – Rugby 9 – 
Sports de glace 1 – Surf 5 – Tennis 3 – Tennis de table 7 – Trampoline 1 – Triathlon 1 – Voile 11 – Volley ball  6 – 
VTT 2 . Rappel : L’ouverture et la fermeture des S.S.S. relèvent exclusivement du Rectorat d’Académie. Bon nom-
bre d’entre elles fonctionnent en dehors de toute collaboration ou aide du mouvement sportif fédéral. 

COMMISSION DE LABELLISATION DES CLES 2009 
Cette commission s’est réunie le 22 Avril à Rennes à la DRDJS. Elle a entérinée la proposition de modifications du 
cahier des charges. Ce dernier sera adapté aux spécificités des différentes disciplines. En particulier l’âge des par-
ticipants pourra être différent. Pour l’année 2008, 47 CLES ont été aidés pour un montant total de 188 000 €. 
771 jeunes ont fréquenté les CLES l’année passée. Il y a 9 nouvelles demandes pour l’année 2009. 
Pour la saison 2009 – 2010, 53 CLES sont labellisés. Il y en a 14 dans les Côtes d’Armor, 12 dans le Finistère,   
14 dans l’Ille-et-Vilaine, et 13 dans le Morbihan. 
La décision quant à une labellisation pour 2 ans est reportée à la prochaine commission. 

Maurice LE BIHAN nous a quittés, il a été enterré à 
Vannes le 19 mai. Il avait débuté sa carrière en tant 
que professeur d’EPS à Vannes. Il a ensuite été nom-
mé directeur départemental (56) UNSS, puis directeur 
régional adjoint en 87. Il faut secrétaire général du 
CROS  de 1993 à 1995. 


